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BILANBILAN
ANIMATIONANIMATION



Recherche de contrats potentiels.

Pré-terrain avec l’ONF et le Conseil départemental de la Nièvre dans
la forêt départementale de Saint-Honoré-les-Bains

ANIMATION FORESTIÈREANIMATION FORESTIÈRE



MAEC : MAEC : MESURES AGRO-ENVIRONNEMENTALESMESURES AGRO-ENVIRONNEMENTALES
& CLIMATIQUES& CLIMATIQUES

HISTORIQUE - 25 ANS D’ANIMATIONS DE PROGRAMMES AGRO-ENVIRONNEMENTAUX, EN
PARTENARIAT AVEC LES CHAMBRES D’AGRICULTURES 

OPLM 1995-2000 - Opération Locale Morvan 
CTE 2000-2004 - Contrats Territoriaux d’Exploitation 
CAD 2004-2006 - Contrats d’Agriculture Durable
MAET 2007-2014 - Mesures agro-environnementales Territorialisées 
MAEC 2015-2020 + prolongation 2021 et 2022 – Mesures agro-environnementales et
Climatiques

OBJECTIFS 

Maintien des prairies naturelles et de leur qualité floristique : focus au début sur les
prairies humides et paratourbeuses uniquement, puis sèches et aujourd’hui toutes prairies
Lutte contre la déprise agricole et la perte de surface prairiale : reprise et réouverture de
friches
Protection des cours d’eau : Valorisation des pratiques favorables au cours d’eau, maintien
des ripisylves, protection des berges



Formations obligatoires pour les exploitants engagés dans les 2 premières années de
contractualisation.

Organisées en partenariat avec les Chambres d’Agriculture et les Syndicats de bassin versant
des territoires concernés.

Inscriptions via le dispositif VIVEA.

6 Formations réalisées au printemps 2024 sur les mesures PRA2 et IAE1 :

 8 Avril – Cervon
 12 Avril – Saint-Léger-Vauban
 2 Mai – Etang-sur-Arroux
 14 Mai – Villargoix
 16 Mai – Larochemillay
 16 Mai – Chissey-en-Morvan

FORMATIONS MAEC 2024FORMATIONS MAEC 2024



4 Formations réalisées à l’automne 2024 sur les mesures OUV2, MHU2 et IAE1 :

 4 Novembre – Mhère
 5 Novembre – Saint-Léger-de-Fougeret
 7 Novembre – Lucenay-l’Evêque
 15 Novembre – Saint-Agnan

Au total, 236 agriculteurs ont été formés

FORMATIONS MAEC 2024FORMATIONS MAEC 2024



Début d’année 2024 est annoncé une toute petite enveloppe pas encore
connue précisément (demande de 2 617 500 € => 800  000€ retenus à répartir
entre 15 PAEC… représente 1 ou 2 exploitations engageables ?).

En fin de campagne, nous est annoncé que toutes les exploitations
expertisées et éligibles pourront être engagées.

PAEC 2024 : CONTEXTEPAEC 2024 : CONTEXTE



EN 2024 :EN 2024 :  
MÊME TERRITOIRE QUE POUR LE PAEC 2023MÊME TERRITOIRE QUE POUR LE PAEC 2023

Territoire du Parc 2020-2035
+ Sites Natura 2000 animés par le Parc +
Territoire de l’OGS de Vézelay 
163 communes 

   3 MESURES 

Préservation des milieux humides –
amélioration de la gestion par le pâturage

Maintien de l’ouverture des milieux –
amélioration de la gestion par le pâturage

Entretien des infrastructures agro-
écologiques – Ligneux, Ripisylve

La mesure Systèmes herbagers et pastoraux n’a
pas pu être reproposée car le budget était
insuffisant.



PRIORISATION : CRITÈRES À POINTSPRIORISATION : CRITÈRES À POINTS

CRITÈRES Points attribués

Les surfaces ou linéaires engagés sont situés dans les site Natura 2000 et dans l’extension des sites Natura 2000 4

Les surfaces ou linéaires engagés sont situés uniquement en site Natura 2000 3

L’exploitation est engagée de 2015 à 2022 sans rupture de contrat 3

Les surfaces ou linéaires engagés sont uniquement situés dans l’extension des sites Natura 2000 2.5

L’exploitant s’est installé à partir de 2016 2.5

Surface ou linéaire engagés sont présents sur le bassin-versant de la RNR des Tourbières du Morvan 2

L’exploitation est labellisée en Agriculture Biologique 2

L’exploitation a plus de 90 % de prairie permanente à l’échelle de la SAU 1.5

L’exploitation est inscrite dans la Marque Valeurs Parc 1.5

L’exploitation est inscrite dans des programmes avec le PNRM (Patur’Ajuste, action sur l’eau, etc.) 1.5

Les  surfaces ou linéaires engagés sont présents en grand de site ou OGS 1

Plus de 50 % de l’exploitation est dans le périmètre du PAEC 1



ÉLIGIBILITÉ : Parcelle dans le PAEC et qu’elle soit une prairie humide  

CONDITIONS :

Mise en œuvre d’un plan de gestion (expertise de l’opérateur)
Chargement moyen annuel max à la parcelle 1,4 UGB/ha/an
Chargement minimal moyen annuel de 0,2 UGB/ha sur les surfaces en herbe à l'échelle de l'EA
Respecter un taux de chargement maximal instantané de 0,5 UGB/ha à la parcelle, en période
hivernale allant du 15/12 au 15/03 sur les parcelles engagées
Limitation de la fertilisation azotée à Z UN au cours des 5 ans ou l'absence totale d’apport de
fertilisants azotés
Limitation de fertilisation P et K et/ou l’absence d'apports magnésiens et de chaux
Interdiction de fertilisation azotée minérale sur les surfaces cibles

 Pâturage de minimum 50 % des surfaces engagées (chaque année)

MESUREMESURE
PRÉSERVATION DES MILIEUX HUMIDES (MHU2)PRÉSERVATION DES MILIEUX HUMIDES (MHU2)

201 €/HA/AN201 €/HA/AN



ÉLIGIBILITÉ : Parcelle dans le PAEC avec une dynamique d’enfrichement  
 
CONDITIONS :

Mise en œuvre d’un plan de gestion (expertise de l’opérateur) destiné à maintenir
l’ouverture des surfaces engagées
Absence d'apports magnésiens et de chaux

 Pâturage de minimum 50 % des surfaces engagées (chaque année)

MESUREMESURE
MAINTIEN DES MILIEUX OUVERTS (OUV2)MAINTIEN DES MILIEUX OUVERTS (OUV2)

204 €/HA/AN204 €/HA/AN



ÉLIGIBILITÉ : Éléments dans le PAEC

CONDITIONS :

Mise en œuvre d’un plan de gestion sur 90 % des éléments engagés
Absence de fertilisation azotée

CONTENU DU PLAN DE GESTION

Haies / ripisylves : taille à la tronçonneuse du 15 août au 15 mars

MESUREMESURE
ENTRETIEN DES RIPISYLVES (IAE1)ENTRETIEN DES RIPISYLVES (IAE1)

0,8 €/ML/AN0,8 €/ML/AN



ANIMATION 2024ANIMATION 2024

Seulement les mesures localisées sont ouvertes

Très peu de communication sur la campagne

Réponse aux sollicitations des agriculteurs qui nous appellent

17 sollicitations, 11 diagnostics réalisés dont 3 sur le site Sud
Morvan

334 270,51 € sur 5 ans au total



BILAN DE LA CONTRACTUALISATIONBILAN DE LA CONTRACTUALISATION
2024 SUR L’ENSEMBLE DU PAEC2024 SUR L’ENSEMBLE DU PAEC

MHU2 OUV2 IAE1

Montant
total annuel 

Surface
Montant total

annuel 
Surface 

Montant total
annuel 

Linéaire 
Montant

total
annuel 

Total
annuel

188.63
ha 37 913.83 € 123.56 ha 25 205.63 € 4 668.31

ml 3 734.65 € 66 854.10 €

Total sur
5 ans 334 270.51 €



RÉSULTATS DES ENGAGEMENTS 2023RÉSULTATS DES ENGAGEMENTS 2023

 /!\ Résultats provisoires en attendant les
données sur la mesure “Entretien de la ripisylve”

415 exploitations agricoles engagées

154 en Natura 2000

56 dans le site “Bocage, forêts et milieux humides du

Sud Morvan”



Réflexion en cours avec la
commune de Luzy, la SHNA-OFAB
et le Conseil départemental de la
Nièvre sur la gestion de la zone de
nidification des Bécassines de
marais dans la plaine de Luzy et
sur la possibilité d’un ENS.

ANIMATION TERRITORIALEANIMATION TERRITORIALE



LE CONTRAT TERRITORIAL ARON-CRESSONNELE CONTRAT TERRITORIAL ARON-CRESSONNE

101 communes
2100 km de cours d’eau
PnrM = 28 % du BV

Un programme d’actions (2022-2027) pour la
préservation et la restauration des milieux
aquatiques et de la ressource en eau

Partenariat avec l’Agence de l’Eau Loire
Bretagne et les 6 EPCI : CC BLM, CC ACN, CC
MSGL, CC SN, CC TBC, CC EALS (entre Arroux
Loire et Somme)

Animé par le Parc Naturel Régional du Morvan

Des travaux 100 % pris en charge par le
programme d’actions (AELB 50 à 70 %, CRBFC
10 à 30 %, EPCI 20%)


































































